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i) Carteinternationale d’ assurance automobile (carte verte)

Le paragraphe 42 du rapport TRANS'SC.1/371 doit se lire comme suiit :

«42. Lereprésentant du Conseil des bureaux ainformé le Groupe de travail des
derniers faits et dével oppements relatifs au systeme de la carte internationale d’ assurance
automobile, tels qu’ exposeés dans le rapport du Président (TRANS/SC.1/2002/10), dont
un résumeé figure al’annexe |11 du présent rapport. || a notamment donné des précisions
sur I’ évolution de la situation en Biélorussie, en Moldavie et en Lituanie. 11 a également
fait part de ses discussions avec la Mission d’ Administration intérimaire des Nations-
Unies du Kosovo (MINUK). Le Groupe de travail aauss pris note de laliste mise a jour
des accords inter-bureaux, décrivant la derniére position en ce qui concerne la
participation au systéme de la carte verte (document informel P 3) ».



